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Abdellah Chankou

Confus de CANARD

Les syndicats doivent une fière chandelle à l’inflation 
qui a mis à mal le pouvoir d’achat de la population 
dans des proportions inquiétantes. Ce phénomène 
leur a permis, à quelques jours du 1er mai et de ses 
défilés monotones, qui feront certainement le plein, 
de sortir de l’oubli et de se rappeler au bon souvenir 

des manifestants qu’ils ont même fait marcher dans un certain 
nombre de villes, au grand dam du gouvernement accusé de ne 
pas faire grand-chose ou rien du tout pour rendre moins difficile 
le quotidien des couches défavorisées qui déjà en temps normal 
pèse des tonnes. Si la consommation des ménages 
a globalement faibli à cause de la vie chère, elle a 
fortifié quelque peu l’opposition qui a commencé à 
donner de la voix alors qu’elle était jusque-là parfaite-
ment inaudible. En un mot, la surenchère politicienne 
a repris ses droits dans un contexte très complexe où 
ceux qui ruent dans les brancards   ont le beau rôle. 
Exercice facile lorsque l’on ne se coltine pas les mille 
et une contraintes de l’exercice du pouvoir.
Manque de pot pour l’exécutif, cette maudite inflation 
n’a pas seulement mis le feu au panier de la ména-
gère, elle a aussi consumé les acquis (le relèvement 
entre autres mesures  du salaire minimum dans les 
secteurs de l’industrie, du commerce et des services 
de 10% sur deux ans)  de l’accord  historique signé 
dans le cadre du dialogue social le 30 avril de l’année 
dernière. Soit  dès la première année de l’entrée en 
fonction du gouvernement   Akhannouch formé le 7 
octobre 2021. Cet exploit politique intervenu  dans 
un contexte difficile marqué par l’érosion du pouvoir 
d’achat du grand nombre en raison des effets de la 
crise sanitaire souligne la fibre sociale de ce cabinet  dont les 
chocs extérieurs ont bouleversé toutes les prévisions…
La guerre en Ukraine, déclenchée en février 2022 commençait 
déjà à produire ses effets néfastes et anxiogènes  qui s'aggravent 
à mesure que le conflit s'enlise. Du coup,  on est passé de l’état  
d’urgence sanitaire à l’urgence sociale.
L’accord social de l’année dernière   était  de nature à préserver 
la paix sociale, indispensable à la stabilité politique du pays, de 
prévenir des litiges sociaux potentiels et de désamorcer la colère 
populaire qui commençait déjà  à gronder. Las !  Face au retour-
nement de conjoncture provoqué par la folie poutinienne, les 

acquis s’envolent comme un  essaim de pigeons apeurés, ce qui 
a compliqué  naturellement la tâche de l’équipe au pouvoir dont 
la mission a désormais  un côté mythe de Sisyphe.  Quand bien 
même elles sont importantes,  les mesures prises pour préserver 
le pouvoir d’achat (subvention des transporteurs et hausse du 
budget de la compensation…) deviennent insignifiantes  à cause 
de la gravité  de la situation induite par cette hausse générale 
des prix.
Dans ce maelström inflationniste sans précédent, les chantiers 
colossaux  lancés  par le gouvernement, à l’image de Forsa et 

Awrach pour promouvoir l’emploi et l’entreprenariat 
des jeunes sont passés  à la trappe, tout comme la 
généralisation de la couverture sociale à l’ensemble 
de la population. Finalement, ce n’est jamais assez 
pour satisfaire toutes les revendications. Sauf à dispo-
ser d’une baguette magique pour résorber le malaise 
social dans toute sa complexité, résultante, il faut le 
rappeler,  d’un cumul de nombreuses années.
Entre l’enclume des revendications sociales et le mar-
teau des contraintes budgétaires, le gouvernement 
dépourvu de marge de manœuvre se retrouve entraî-
né sur les sentiers de l’impopularité. Haro sur Akhan-
nouch et son équipe qui ont péché certainement par 
déficit de communication pour expliquer ce qui est 
possible de faire ou de ne faire tout en occupant le 
terrain.
Ceux qui leur font aujourd’hui des procès en incom-
pétence ou en inaction, souvent par mauvaise foi, ont 
le beau rôle, se comportant comme s’il suffisait d’ap-
puyer sur un bouton pour faire disparaître l’inflation 
qui fait bien plus de ravages sous des cieux d’habitude 

plus cléments. La tâche est plus complexe qu’un certaine bien-
pensance politico-médiatique veut le faire croire, quitte  à jeter 
le bébé avec l’eau du bain. Un dicton bien de chez nous dit que 
celui qui prétend que Laassida (velouté de semoule ) est froide 
qu’il plonge sa main dedans.
Le plus grand regret réside peut-être  dans le retard considérable  
accusé par le Registre social unifié (RSU). Ce dispositif de ciblage 
des ménages éligibles aux programmes d’appui social aurait dû 
être prêt depuis longtemps. Il aurait servi dans la conjoncture 
difficile actuelle à atténuer les effets de cette inflation, insuppor-
table, au moins sur les couches les plus vulnérables. 

Manque de 
pot pour 
l’exécutif, 
cette maudite 
inflation
n’a pas 
seulement 
mis le feu au 
panier de la 
ménagère,
elle a aussi 
consumé les 
acquis de 
l’accord social 
de l’année  
dernière.

Un 1er mai et des mais…
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Côté BASSE-COUR

Ça parle plus arabe que gaulois 
en France (2)

Beurgeois 
GENTLEMAN

L’historien Jean Pruvost 
estime à seulement 
150 le nombre de mots 
gaulois dans la langue 

française d’aujourd'hui... Les 
mots arabes sont dans les 
dictionnaires français depuis 
fort longtemps, comme oued, 
erg ou reg… Des mots arabes 
comme jihad, fatwa, hadith, 
halal, koufar (qui désigne 
l’incroyant et qui a donné 
aussi cafard) remplissent les 
journaux et s’imposent à nos 
esprits, alors qu’ils étaient 
inconnus du grand public il y 
a seulement une génération. 
Certains mots arabes sont très 
typés « troupes coloniales » : 
ramdam, bled, souk, gourbi, 
macache, toubib, maboul…Toute une série d’expressions sont en train de naître dans 
les banlieues françaises : le pas très charitable « Che7 ! » (« Bien fait ! »), s’entend chez 
les tous petits de l’école maternelle, même au fin fond de la Bretagne des très droitiers 
de l’extrême, Bolloré et Le Pen, deux vieux coqs Gaulois élevés aux crêpes au sarrasin. 
On entend « chouf » (regarde en arabe) dans les journaux télévisés, mot qui désigne 
la fonction de l’assistant indispensable du détaillant de drogue, celui qui guette les 
policiers) en risquant sa vie, surtout à Marseille où l’on dénombre 13 choufs morts en 
ce premier trimestre 2023 ! Cet héritage arabe transparaît à travers les termes utilisés 
de nos jours dans la langue française. Ci-jointe une liste non exhaustive : 
Almicantarat المقنطرة almo3anṭara : adjectif féminin singulier : voutée ; cercle de la 
sphère céleste, parallèle à l'horizon.
Amalgame 3 عمل الجماعamal aljama3 : mot à mot union charnelle, acte de coït. L'analogie 
étant fréquemment établie par les alchimistes entre l'union charnelle et la combinai-
son entre le mercure et les métaux. D'où alliage de mercure avec un autre métal.
Ambre 3 عنبرanbar : cachalot, substance très parfumée, et provenant de la digestion par 
les cachalots de l'encre des poulpes.
Amiral أمير البحر Amir alba7r : prince de la mer. أمير الرحال Amir arra7l : prince itinérant 
de la flotte.
Arack, arac ou arak 3 عرقara9 : transpiration ; sueur ; eau-de-vie.
Argan / arganier de أرقن ar9an : arbre de fer ; amandier du Maroc, du berbère argan.
Arrobe / arrobase de الربع arroub3, ancienne unité de mesure (environ 12 kg) notée par 
le symbole @ appelé aussi arrobase.
Arsenal الصناعة assina3a : atelier دار الصناعة dar assina3a : arsenal ; maison de l'atelier.
Artichaut الخرشوف al5archouffe : arrivé en France en passant par l'espagnol alcachofa, 
artichaut.
Arzel أرجل Arjal : jambes. Se dit d'un cheval qui n'a que la jambe droite blanche, ce qui 
est censé porter malheur à son cavalier.
Askari 3 عسكريaskari : militaire.
Assassin 7 حشاشينashashine : mauvaise compréhension des Croisés du mot « fumeurs 
de haschich » qui commettaient des attentats à la sortie des mosquées du côté de la 
Palestine. 
Ataurique التوريق attawri9 : décor de feuillages, arabesque,
Athanor التنور attannour : four à pain ; source d'eau chaude, four des alchimistes.
Aubergine باذنجان badinjane.
Avarie 3 عوارawār : avarie ; défaut ; imperfection.
Azerole / azerolier الزعرور az-za3rour : aubépine (Crateagus azarolus) ; néflier.
Azimut / azimuth / zénith السمت   assamt : direction. 
Azulejo الزليج azzalije : carreau de faïence ; zellige. 
Azur لازورد lazourde : bleu ; pierre d'un bleu intense. (À suivre)

Beurgeois.Gentleman@gmail.com Retrouver les anciens 
épisodes en version électronique sur notre site web 

www.lecanardlibere.com

Maroc Telecom signe un bon 
chiffre d'affaires... 

En dépit des contraintes liées 
au contexte international, le 
groupe Maroc Telecom a réussi 
un bon  démarrage de l'année 

2023. En témoignent les résultats opé-
rationnels relatifs au premier trimestre. 
Ces derniers font ressortir un retour de 
la croissance du chiffre d’affaires qui 
traduit l’efficience de sa politique d’in-
vestissements  tout en valorisant la qua-
lité de ses infrastructures et l’excellence 
de ses services au client empreints d’in-
novation et de fiabilité.  Acteur leader et  
unique sur le marché national  des télé-
coms dont il est le seul à communiquer 
les résultats, fort d’un parc abonnés  de 
plus de 75 millions à fin mars 2023, 
Maroc Telecom a réalisé un chiffre 
d’affaires consolidé de 9,1 milliards 
de DH, en hausse de 3,7% (+1,0% à 
taux de change constant). Cette per-
formance est  soutenue par les revenus 
à l’international qui se sont  appréciés, 
eux,  de 7,3% (+1,8% à taux de change 
constant) ainsi que  par les revenus sur 
le marché domestique  qui se sont amé-
liorés de 0,6% par rapport à la même 
période de 2022. Pour sa part, la marge 
d’EBITDA se maintient à un niveau 
élevé de 51,0% qui traduit un excellent 
degré de rentabilité de l’entreprise par 
rapport à celui des charges qui reste 
faible. En relation avec l’amélioration 
de l’EBITDA, le résultat opérationnel 
(EBITA) ajusté du groupe s’établit à 2 
890 millions de DH, en hausse de 2,7% 
(+0,5% à taux de change constant).  
Quant au, Résultat Net ajusté Part du 
Groupe, il  ressort en hausse de 1,8% 
(+0,9% à taux de change constant) 
par rapport au premier trimestre de 
l’année précédente. Les flux de trésore-
rie affichent  également une excellente 

forme puisqu’ils ont augmenté de 7,9% 
(+5,8% à taux de change constant) par 
rapport à la même période de 2022. 
Les bons  indicateurs  de cette fin mars 
montrent que  les filiales africaines du 
groupe continuent à tirer la croissance 
du leader marocain des Télécoms. Au 
Maroc, les activités de l'opérateur, no-
nobstant le caractère contraignant du  
cadre réglementaire conjugué à une 
concurrence de plus en plus forte, af-
fichent une légère croissance (+0,6%) 
et atteignent 4 783 millions de DH.  
Une performance qui trouve son ori-
gine,  selon le service communication  
de l’entreprise,  dans le bond de l’ordre  
de 7,2 % réalisé  par la Data Fixe. Le 
parc Fixe s’établit à près de 1,9 million 
de lignes à fin mars 2023. L’essor du 
parc FTTH (Fiber to The Home : Fibre 
optique jusqu’à domicile), atteignant un 
taux remarquable (+45%), compense 
largement  la baisse du parc de clients 
ADSL. S’agissant du parc Mobile de 
Maroc, il  poursuit son trend haussier. A 
fin mars 2023, les compteurs de l’opéra-
teur  affichent  19,2 millions de clients, 
avec un parc post-payé en hausse de 
2,5% sur un an.

Gravure sur pierre en langue gauloise trouvée 
à Alésia – proche de l’actuelle Dijon. Alésia fut 

le siège de la défaite des Gaulois menés par 
Vercingétorix face à l’armée de Jules César 

durant l’été 52 ans avant Jésus Christ.

Abdeslam Ahizoune, un 
management performant.

Résultats consolidés du premier trimestre 2023
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Côté BASSE-COUR

La presse natio-
nale est de 
nouveau en 
deuil. Brahim 

Salaki, journaliste-
animateur de 2M, est 
décédé, dimanche 
23 avril 2023, suite 
d’une longue lutte 
contre la maladie.  Il 
était âgé de 64 ans. 
Grand cinéphile,  excellent francophone et 
figure télévisuelle  de la première heure de 
2M,  le défunt avait une voix grave et dis-
tinguée. Il partageait avec le public sa pas-
sion du cinéma en diffusant  des films-cultes 
dans des émissions comme « Cénithème » ou 
«Cinéstar».  Feu Salaki avait réussi  avec son 

style fluide, chaleureux  et 
convivial  à installer des 
rendez-vous hebdoma-
daires et mensuels avec ses 
programmes très attendus 
par les téléspectateurs. 
C’était à  une époque, les 
début des années 90,  où  
l’accès aux grands films 
du 7ème art n’était pas 
facile à cause des droits 

d’auteur, une époque  marquée aussi  par 
le démarrage encore timide  des fameuses 
antennes paraboliques qui  permettaient de 
capter les programmes de certaines chaînes 
françaises. Nos condoléances les plus attris-
tées à sa famille et à ses collègues de 2M. 
Repose en paix Ssi Brahim.

Achraf Hakimi, bon défenseur au 
football et de son pognon...

Bonne nouvelle pour la famille de 
Saad Lamjarred et de ses fans. A 
la  veille de Aïd Al Fitr, la pop star 
marocaine a quitté la prison de la 

Santé à Paris où il est détenu depuis le 24 
février. Ainsi a en décidé la justice française 
suite aux demandes de liberté provisoire  in-
troduites par  ses avocats Jean-Marc Fedida 
et Thierry Herzog. Celui qui pour son  pro-

chain procès en appel   comparaîtra désor-
mais en état de liberté et sous contrôle judi-
ciaire  a été condamné à six ans de prison 
ferme pour viol aggravé par la Cour d'assises 
de Paris. La victime est une jeune femme, 
20 ans au moment des faits,  avait accusé la 
chanteur de viol ans une chambre de l’hôtel 
à Paris, en marge d’un concert prévu en oc-
tobre 2016 dans la capitale française. 

La Fédération de la chimie et de la 
parachimie (FCP) organise le pre-
mier Forum international de la 
chimie, les 17 et 18 mai 2023, à 

Rabat. Organisé sous l’égide du ministère 
de l’Industrie, et en étroite collaboration 
avec l’Agence marocaine de développe-
ment des investissements et des exporta-
tions (AMDIE) et en partenariat avec l’OCP, 
la CGEM, l’ASMEX, le FMIIP et la FMP, 
ce forum se veut une plateforme de ren-
contres d’échange d’expériences et d’explo-
ration de nouvelles opportunités d’affaires. 

Laquelle plateforme se propose de fédé-
rer l’ensemble des acteurs de l’industrie 
chimique avec des invités étrangers, no-
tamment la Chambre allemande de com-
merce et d’Industrie et la Chambre officielle 
de commerce, d’industrie et de navigation 
espagnole au Maroc. Au menu de ces deux 
journées, figurent plusieurs panels animés 
par des experts nationaux et étrangers, no-
tamment l’examen de l’état des lieux et des 
potentiels de développement de la chimie, 
la chimie fine et les disciplines marocaines 
et africaines.

Saad Lamjarred en liberté provisoire

La chimie et la parachimie tient 
son forum

L’actualité de Achraf Hakimi ne va 
pas pendant les prochaines se-
maines se jouer uniquement  sur 
les pelouses. Mais  aussi sur le ter-

rain judiciaire en raison de ses histoires 
de femmes.  Une jeune fille  de 24 ans, 
aux intentions peu claires, qui l’a accusé 
de viol après s’être rendue dans son domi-
cile parisien, d’abord. Mis en examen par 
le parquet de Nanterre  le 3 mars dernier, 
le joueur qui a été placé sous contrôle 
judiciaire a nié les faits et son avocate 
a estimé  pour sa part que son client a 
été victime d’une tentative de racket. La 
femme officielle, Hiba Aboukhris Bens-
limane, alias Hiba Abouk, avec laquelle 
il est en instance de divorce, ensuite. 
Comme elle a été sa moitié pendant au 
moins quatre ans,  la comédienne espa-
gnole d’origine tunisienne  lui réclame 
aujourd’hui  la moitié de sa fortune qu’il a 
accumulée en tapant dans le ballon pen-
dant cette période. Soit la bagatelle de 8 
à 10 millions d’euros.   Sauf que le jackpot 
qu’elle rêvait de toucher s’est volatilisé, 

l’enfant de Ksar El Kebir (Nord du Maroc)  
étant officiellement désargenté puisque 
la totalité de son patrimoine a été enre-
gistrée depuis longtemps  au nom de sa 
mère !   Le pauvre joueur du PSG, dont le 
beau dribble  a suscité une vague d’admi-
ration sur  les réseaux sociaux, s’est avéré 
être  aussi un excellent défenseur du fruit 
de son labeur.  Question à mille euros : 
qui  dans ce début de feuilleton  a mon-
tré un grand talent de comédien ? Achraf 
ou Hiba ? Ne s’avouant pas vaincue face 
au tacle surprise de son ex-compagnon 
natif comme elle de Madrid, la frustrée  
divorcée, qui ne  partage pour le moment 
que deux petits  garçons avec la star des 
Lions de l’Atlas, est décidée à jouer les 
prolongations devant les tribunaux pour 
arracher une victoire. Afin de toucher 
ce qu’elle estime être son dû- un chèque 
de 10 millions d’euros et non de 2 que 
son ex-mari a finalement consenti de lui 
signer - elle a mobilisé une armada d’avo-
cats  qui ont porté plainte pour fraude. Et 
dissimulation de l’argent du partenariat ? 

Brahim Salaki s'en va...

Les notaires rejoignent l’AMO

La Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) et le Conseil National de l’Ordre 
des Notaires du Maroc (CNONM), représentés respectivement par leurs diri-
geants Hassan Boubrik et Hicham Sabiri, ont signé le mercredi 19 avril 2023, à 
Casablanca, une convention de partenariat relative au paiement par le CNONM 

des cotisations des notaires au titre du régime d'Assurance Maladie Obligatoire. En vertu 
de cet accord, le CNONM prend en charge le paiement des cotisations de ses membres 
à l’Assurance Maladie Obligatoire  en versant  en début de chaque année, au profit de la 
CNSS, une somme forfaitaire représentant les cotisations annuelles des Notaires concer-
nés qui sont au nombre de 1775 à travers le pays.

Hassan Boubrik et Hicham Sabiri lors de la signature du partenariat 
entre la CNSS et l’Ordre des notaires.

Hiba Abouk en colère après le grand tacle de Achraf Hakimi…

Patrimoine et conflit matrimonial



6 Le Canard Libéré Vendredi 28 avril 2023w

Le Maigret du CANARD

Ahmed Zoubaïr

Mais mal en a 
pris au héros 
de cette sé-
quence qui 

a mis en colère plus d’un. 
Car Mohamed Moubdie, 
dont la démarche soutenue 
par son parti  a scandaleu-
sement  mis en colère plus 
d’un, n’a fait que précipi-
ter la réouverture de son 
dossier qui était en hiber-
nation depuis plusieurs 
années en relation avec sa 
gestion passée de la com-
mune de Fkih Ben Salah.  
Après avoir séché les deux 
premières citations à com-
paraître au motif qu’il était 
malade,  il sera cueilli le 
mercredi  26 avril de son 
domicile à Rabat par une 
groupe de policiers qui 
l’ont embarqué  au siège de 
la BNPJ à Casablanca. 
Après avoir été inter-
rogé de nouveau  sur les 
faits délictueux qui lui 
sont reprochés , le député 
controversé du MP , qui a 
annoncé  dans la foulée sa 
démission de la présidence 
de la commission parle-
mentaire, a été aussitôt 
déféré devant le procureur 
général du Roi près la Cour 
d’appel qui a ordonné sa 
mise sous mandat de dépôt 
à la prison de Oukacha en 
compagnie d’une brochette 
de co-accusés essentiel-
lement des hommes d’af-
faires. En guise de solida-
rité avec  son membre , le 
Mouvement Populaire s’est 
fendu d’un communiqué  
pour le moins troublant 
où son patron Mohamed 
Ouzzine  explique que  M. 
Moubdie avait le droit de 

convoiter  la présidence de 
la Commission de la Justice 
et de la Législation et de 
présider  même à ses des-
tinées en arguant du fait  
qu’il est innocent jusqu’à 
preuve du contraire. Soit.  
Mais le gendre de Halima 
Assali  semble  oublier que 
l’éthique  politique com-
manderait  à son ami de se 
garder de prendre la tête 
d’une instance aussi sen-
sible et stratégique. 
Le voilà, face à la mise 
en branle de la machine 
judiciaire, contraint d’en 
démissionner, toute honte 
bue,  moins de 10 jours 
après son élection très mal 

accueillie intervenue le 
17 avril. Obnubilé par le 
désir de se soustraire à la 
reddition des comptes,  il 
sautera à pieds joints sur 
l’occasion
a profité de l’invalidation 
de l’élection de son col-
lègue du parti Mohamed 
Fadili par la Cour consti-
tutionnelle pour se porter 
candidat à sa succession le 
17 avril dernier.  Ceux qui 
ont voté pour lui sont de 
vrais copains qui n’ont pas 
hésité à voler au secours  
de celui qui était prêt à 
toutes les combines, voire 
les compromissions pour 
échapper aux poursuites 

judiciaires. Mais la joie 
de l’élu indélicat n’aura 
été que de courte durée 
puisqu’il a été de nouveau 
convoqué dans la foulée 
du scandale suscité par son 
élection fantastique par 
la BNPJ qui l’a déjà  audi-
tionné à plusieurs reprises 
en 2020. 
Cela fait trois ans que 
le dossier  de Mohamed 
Moubdie fait du surplace 
alors qu’il a été transmis 
il y a plusieurs années au 
parquet général par le pro-
cureur général près la Cour 
des comptes avec celui du 
dirigeant istiqlalien et an-
cien président déchu de la 

commune d’El Harhoura, 
Faouzi Ben Allal. Vous avez 
dit célérité de la justice? 
L’enlisement de la procé-
dure était une épée de 
Damoclès sur sa tête qui 
l’empêche de dormir et de 
mener une vie normale. 
En cause sa gestion passée 
de la commune de sa ville 
natale de Fkih Ben Saleh 
dont il était président entre 
2003 et 2015. 
Les faits qui lui sont repro-
chés revêtent un carac-
tère délictuel et sont sus-
ceptibles de lui valoir des 
poursuites au pénal.
Le premier interrogatoire 
qu’il subira fait suite à un 
rapport de la Cour des 
comptes  rendu public le 
6 janvier 2020 sur les irré-
gularités ayant entaché 
l’attribution d’un certain 
nombre de marchés publics 
et confirmées plus tard par 
une mission d’inspection 
diligentée par le ministère 
de l’Intérieur. La machine 
judiciaire s’est mise aus-
sitôt en branle après la 
plainte déposée par l’Asso-
ciation marocaine de pro-
tection des biens publics 
auprès du procureur du 
roi près la cour d’appel de 
Casablanca qui a transmis 
à son tour le dossier au 
parquet général. 
C’est que les manquements 
relevés ont été jugés suf-
fisamment graves pour 
déclencher une action en 
justice. Les marchés sujets 
à caution, qui dégagent des 
relents de népotisme et de 
surfacturation, portent es-
sentiellement sur des  pro-
grammes de mise à niveau 
urbaine (réfection des bou-
levards et rues, éclairage 

Il voulait être juge et le voilà 
mal parti…
En délicatesse avec la justice sur sa gestion passée de la commune de Fkih Ben Salah, le député MP réussit la 
prouesse de se faire élire président  de la  Commission de la justice et de la législation.

Mohamed Moubdie déféré devant la justice après son élection à la tête 
de la commission de la Justice et de la Législation  
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Les  actions  hilarantes 
de  Mustapha Aziz

Quel grand coeur ce Mustapha 
Aziz ! Ce dernier a décidé de cé-
der toutes les parts qu’il possède 
dans le groupe Strammarine-

spécialisé dans le dragage- dont il est pré-
sident au profit des ouvriers et cadres des 
filiales de cette entité. Geste trop rare pour 
ne pas être  salué qu’il dit avoir effectué 
en  guise de «remerciements et de  recon-
naissance» de leurs sacrifices. C’est depuis 
Paris où il est installé  que ce patron ex-
traordinaire a annoncé  la bonne nouvelle 
aux heureux bénéficiaires de ses largesses 
par un texte lapidaire et non daté rédigé  
en arabe intitulé «communiqué  à l’occa-
sion de Aïd Al Fitr». En voilà une excellente 
action qui laisse supposer a priori que son 
auteur est un homme pieux proche non 
seulement de son Dieu mais aussi de ses 
collaborateurs.  Mais Mustapha Aziz  qui  
a décroché les honneurs du Canard  pas  
plus tard que la semaine dernière (Voir le 
n° 726)  pour avoir été condamné à 6 ans 
de prison pour faux et usage de faux  en 
relation avec son litige avec les héritiers du 

fondateur du groupe feu Lahcen Jakhoukh 
est  en fait un petit malin aux intentions 
très peu claires. Derrière son  geste trou-
blant conforme selon lui à une volonté 
du défunt fondateur se cache en fait  une 
tentative désespérée  de  se débarrasser 
du groupe Strammarine dont les filiales 
(Drapor, Rimal et MedOcean), dont il est 
accusé par les héritiers Jakhoukh d’avoir 
mis la main par des moyens  frauduleux,  
sont toutes aujourd’hui  en redressement 
judiciaire. En faillite, ces entités, dont 
les  employés n’ont pas reçu leur salaires 
depuis plusieurs années, font figure de 
cadeaux empoisonnés. Mustapha Aziz a 
monté tout ce film  pour échapper à une 
éventuelle extension de  la  procédure de 
liquidation à son patrimoine personnel en 
cas de faits de mauvaise  gestion avérés. 
Et sur ce plan, la question qui coule de 
source est celle-là: Où sont passés les actifs 
et les biens des entreprises en faillite qui 
avaient des décennies durant le monopole 
de l’activité de dragage au Maroc ? Bonjour 
la navigation en eaux troubles ! 

La Chine perd son statut de 
première puissance...

L'Inde est en passe  de 
devenir le pays le plus 
peuplé du monde. 
Selon des estimations 

publiées le 19 avril  par le 
Fonds des Nations unies pour 
la population (UNFPA), la 
population du sous-continent 
atteindra 1,4286 milliard 
d'habitants à la mi-2023, soit 
trois millions de plus que  la 
population chinoise, estimée 
à 1,4257 milliard. L'Inde 
connaît une croissance démo-
graphique inférieure à 1 %, ce 
qui représente tout de même 
plus de 12 millions d'Indiens 
supplémentaires chaque 
année. En considérant que le 
pays gagne un million d'habi-
tants tous les mois, le dépas-
sement est en train de se pro-

duire en ce moment même. 
Ces dernières années, le rat-
trapage de la Chine par l'Inde 
s'est accéléré. En 2022, la 
population chinoise a baissé 
pour la première fois depuis 
1961. Cette baisse s'explique 
par la hausse du coût de la 

vie, qui rend l'éducation des 
enfants très chère  pour les 
familles ainsi qu'à la meilleure 
insertion des femmes dans les 
études supérieures. Quelque 
49.400 bébés naissent chaque 
jour en Chine, contre 86.000 
côté indien.

Démographie

Navigation en eaux troubles
public, places publiques, ramas-
sage des ordures ménagères, 
lotissements de mobilisés des 
budgets assez substantiels…) 
En passant au peigne un certain 
nombre d’appels d’offres lancés 
entre 2003 et 2015, les inspec-
teurs ont  relevé parmi ces der-
niers un nombre anormalement 
élevé de marchés annulés ou 
déclarés infructueux sans rai-
sons valables. 

Banc des
 accusés

Plus grave, la ville de Fkih Ben 
Saleh est aux prises avec une 
foultitude de dysfonctionne-
ments dans les domaines vitaux 
du transport urbain et des in-
frastructures malgré l’impor-
tance des ressources allouées 
pour sa mise à niveau urbaine. 
Visiblement, le président indé-
licat a profité de l’argent public 
pour se livrer à une série de mal-
versations que les enquêteurs 
ont pointées et pour lesquelles il 
doit répondre devant la justice. 
Et dire que Mohamed Moub-
die, un transfuge du PND, était 
ministre de la Réforme admi-
nistrative lorsqu’il était ministre 
chargé entre autres de la morali-
sation de la vie publique et de la 
lutte contre la corruption ! Ceux 
qui le connaissent n’ont pas été 
étonnés de le voir rattrapé par 
son passé d’édile communal. 
Pour s’offrir une immunité qu’il 
croyait éternelle, il a mobilisé 
tous les moyens pour devenir 
ministre.
Reste à savoir à quel prix ! L’in-
téressé n’a pas obtenu son bac-
calauréat mais lui s’en moque, 
prétendant disposer d’un di-
plôme  décroché en France avec 
mention « très bien». 
Il faut dire que l’homme, qui a 
un côté rusé, est notoirement 
casserolé puisque son nom était 
régulièrement cité alors qu’il 
était encore ministre dans de 
supposées  magouilles locales. 
Une Marocaine vivant à l’étran-
ger, du nom de Mina Nader, 
avait accusé l’ex-ministre d’avoir 
acheté sur la base de faux docu-
ments une station-service à Fkih 
Ben Saleh appartenant à des 
héritiers pour un montant de 30 
millions de DH. 
« Pour ma part, je n’ai jamais 
approuvé cette vente, encore 
moins signé l’acte de cession », 
s’était-elle écriée. Balivernes, 
rétorquera le mis en cause qui 
s’était posé en victime d’un com-
plot ourdi par ses adversaires 

politiques locaux, arguant que 
les contrats en sa possession 
sont authentiques. Alors que 
cette affaire pour le moins sur-
prenante n’a pas encore été tirée 
au clair par la justice qu’il sera 
de nouveau la star d’un  centre 
d’un autre scandale en rapport 
avec la 12ème édition du festi-
val «Mille et Un Chevaux» or-
ganisée du 8 au 12 avril 2014 
par la municipalité de Fkih Ben 
Salah. Plusieurs figures de la 
chanson populaire marocaine 
comme le groupe Fnaïre, Hajib 
et quelques troupes folkloriques 
qui ont participé à l’animation 
de cet événement ont eu la 
mauvaise surprise de leur vie: 
les chèques qui leur ont été 
remis par l’association organi-
satrice du festival, en guise de 
paiement de leurs prestations, 
étaient en bois ! Scandale. 
Et c’est le grand Moubdie qui 
sera de nouveau mis au banc 
des accusés puisqu’il s’était 
chargé lui-même de la négo-
ciation du montant des cachets 
avec les artistes. Abonné aux 
pages faits divers politiques, 
l’ex-ministre MP n’en a cure, 
se contentant de hausser les 
épaules en accusant à chaque 
fois ses détracteurs d’être à l’ori-
gine de ces «fausses» révélations 
le concernant. Une série de do-
cuments troublants avaient fait 
le tour de la Toile qui montrent 
une nouvelle compétence du 
personnage: promoteur immo-
bilier qui achète et revend des 
terrains à Fkih Ben Saleh dans 
une parfaite prise illégale d’inté-
rêt et de délit d’initié. Devant 
cette cascade d’affaires très peu 
flatteuses pour sa réputation 
qui ont éclaté alors qu’il officiait 
au gouvernement, il est resté 
de marbre.Sacré Moubdie. Ses 
exploits ne s’arrêtent pas là qu’il 
est fortement soupçonné d’avoir 
exercé au-delà des frontières 
nationales, en France précisé-
ment via son fils aîné. 
Celui-ci a été mis en cause dans 
une sombre histoire d’achat 
pour la bagatelle de 3 millions 
de DH d’un appartement haut 
standing de 184 m2 dans un 
quartier huppé de la ville de 
Nancy. Ce qui est troublant 
dans cette histoire c’est que la 
transaction immobilière a été 
conclue en 2013 alors que le fils 
Moubdie venait à peine de ter-
miner ses études et que son père 
était toujours membre du gou-
vernement. Un achat en béton. 
Au nom du père ? w

Mustapha Aziz, 
un drôle et 
mystérieux 

personnage…
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Ahmed Zoubaïr

Questions à mille voix !  Com-
ment reconnaît-on que l’Es-
pagne  va bientôt entrer en 
campagne électorale ? L'im-

mense honneur fait au Maroc dans cer-
tains milieux médiatiques qui relaient 
à son sujet stéréotypes et contrevérités.  
La première personnalité politique  à 
sonner l’hallali contre  le Royaume n’est 
autre que  la ministre du Travail et cheffe 
du bloc d'extrême gauche «Sumar», Yo-
landa Diaz. Membre de Podemos (grou-
puscule d’extrême gauche fondé en 2014 
) et deuxième vice-présidente du gouver-
nement,   celle-ci a qualifié le Maroc de « 
dictature » dans un entretien accordé di-
manche 16 avril à la chaîne de télévision 
la Sexta. Elle sera aussitôt désavouée par 
le  Psoe (le parti socialiste ouvrier espa-
gnol) de   Pedro Sanchez qui dirige le 
cabinet de coalition.
Propos réfléchi ou dérapage contrôlé? 
Le jeudi 20 avril, aux Nations-Unies, 
elle salue le soutien  apporté par le 
Maroc à une résolution sur l'économie 
sociale  présentée  par l’Espagne.  «Le 
Maroc nous a accompagnés. Par consé-
quent, aujourd'hui, je veux dire merci», 
a-t-elle  lancé.  Une déclaration qui ne 
mange pas de pain que certains médias 
marocains se sont empressés de qualifier  
de rétropédalage. Or,  la cheffe  du bloc 
d'extrême gauche «Sumar», ne s’est pas 
excusée pour avoir traité le Maroc de ré-
gime dictatorial. En attaquant vertement 

le Maroc, Yolanda Diaz se positionne 
pour les  élections municipales et régio-
nales du 28 mai prochain et les élections  
générales prévues en décembre 2023.
La ministre communiste  est convain-
cue de grappiller des voix dans les 
milieux traditionnellement hostiles au  
Royaume. Le Parti Populaire (PP) joue la 
même partition anti-marocaine.  

Son chef,  Alberto Núñez Feijóo, a essuyé 
les critiques du  ministre des Affaires 
étrangères  José Manuel Albares qui lui 
a reproché  sa volonté de «faire glisser» 
le parti vers des « positions anti-maro-
caines ». « Au fond, ce tournant est un 
retour aux origines du Parti Populaire, 
un retour à une politique conflictuelle 
avec le Maroc, un retour à Perejil », a-t-il  
dénoncé le 23 avril sur les colonnes du 
journal espagnol The Objective.
Les tirs croisés contre le Maroc conti-
nuent de plus belle.  Le président  de 
Vox (parti d’extrême-droite)  Santiago 
Abascal, a sonné la  charge contre le 
président du gouvernement Pedro San-
chez dans un entretien donné le 24 avril  
au quotidien ABC. «   Sa [ M. Sanchez] 
position  [Sur le dossier du Sahara]  a 
changé : on ne sait pas si parce qu'il veut 
une chaire à l'OTAN, on ne sait pas si par 
intérêt personnel, on ne sait pas si parce 
qu'il est victime de chantage, on ne sait 
pas si parce que le Maroc le paie(…). 
Nous ne savons pas et ne le saurons pro-
bablement jamais » Et d’ajouter : «  Ce 
que nous avons dit au président du gou-
vernement, c'est d’informer  ses interlo-
cuteurs marocains   que bien entendu les 
décisions qu'il a prises seul n'engagent 
pas le futur gouvernement espagnol ». 
Autrement dit,  le soutien apporté par 
l’Espagne au plan d’autonomie au Saha-
ra proposé par le Maroc n’engage que le 
Psoe. Le rapprochement maroco-espa-
gnol a fait également  sortir de sa qua-
si-retraite politique José Maria Aznar, 
l’ex-chef du PP  (droite franquiste), l’ins-
tigateur,  du temps où il était président  

du gouvernement,  de la  fameuse inva-
sion en juillet 2002 par l’armée espa-
gnole de l'îlot Leila (Perejil). Détracteur  
de la concorde politique entre  le Maroc 
et l’Espagne qui lui est resté en travers 
de la gorge,  Aznar le va-t-en-guerre  
analyse cette nouvelle ère dans les rela-
tions maroco-espagnoles sous le prisme 
militariste. Pour  celui qui s’exprimait  
le 21 avril lors  d’un colloque consacré 
à l’Amérique  Latine, l’accord militaire 
entre les États-Unis et le Maroc montre 
que l’Espagne « a moins d’influence » sur  
Washington et perd des « possibilités ».  
«Nous avons perdu nos capacités et 
beaucoup de nos possibilités parce que 
notre maison a été mise en désordre», 
ajoute-t-il en faisant allusion à l’infor-
mation rapportée par le quotidien El 
Mundo sur  l’accord militaire entre les 
États-Unis et le Maroc consistant en la 
vente au Maroc  de « 18 systèmes de lan-
ceurs-roquettes  HIMARS et 112 missiles 
sol-sol plus puissants que ceux fournis 
à l’Ukraine ».  Une manière d’insinuer 
qu’un Maroc militairement fort  consti-
tue une menace pour l’Espagne. 
Or, le Maroc est un pays pacifique, qui 
n’est pas connu pour son bellicisme  et le 
fait qu’il  développe son armement  s’ins-
crit dans une logique de défense contre 
son ennemi de l’est dont le budget de 
l’armement est autrement plus considé-
rable. Mais Aznar et ses semblables ne 
font que  jouer sur les peurs de la société 
espagnole pour revenir au pouvoir quitte 
à déformer la réalité  en présentant le 
Maroc en péril  potentiel.
Le narratif anti-marocain, développé 
par certaines sphères connues pour ses 
accointances avec le Polisario, coïncide 
aussi avec la pénalisation des entreprises 
algériennes installées en Algérie.  Celles-
ci ont perdu du jour au lendemain  leurs 
privilèges économiques du fait de la 
rupture en juin 2022 par la junte mili-
taire algérienne du traité d'amitié, de 
bon voisinage et de coopération conclu 
en 2002 avec l'Espagne, en guise de 
représailles de son changement de doc-
trine sur le dossier du Sahara marocain. 
Les lobbys anti-marocains, déclarés  ou 
occultes, sont à l’œuvre pour faire capo-
ter la réconciliation historique entre les 
deux voisins condamnés à s’entendre et 
à fortifier  dans le respect mutuel leur 
coopération dans les domaines d’intérêt 
commun. Le Maroc  fait  souvent   l’objet 
de diverses formes d’instrumentalisa-
tion politique et électorale en Espagne. 
Être anti-marocain ça peut rapporter des 
voix. Les résultats des prochains scrutins 
nous renseigneront sur la  perception du 
Maroc par l'opinion espagnole. 
On saura alors si l'électeur plébiscite 
ou non le cercle vertueux installé par le 
Psoe dans sa relation avec son voisin et 
ami du sud. w

La corrida est lancée

Jose Maria Aznar, une hostilité anti-marocaine assumée…

La réconciliation historique entre Madrid et Rabat est visiblement restée en travers de la gorge des milieux 
nationalistes et gauchistes hostiles au Maroc. Entre mauvaise foi, stéréotypes et attaques perfides, la rhétorique 
anti-marocaine fait rage.

La réconciliation maroco-espagnole attaquée par les milieux anti-marocains



Le Maigret du CANARD



10 Le Canard Libéré Vendredi 28 avril 2023w

Jamil Manar

Au Maroc, GMT ne dure 
que le temps de la harira, 
à savoir le mois de Rama-
dan. Aussitôt  les bols et la 

soupière remisés,  le gouvernement 
sonne le retour  à GMT+1 comme 
pour rappeler à la population que les 
choses naturelles sont provisoires.  
Le seul provisoire qui ne dure pas au 
Maroc est le GMT. Et pourtant,  ce 
fuseau horaire Greenwich sied par-
faitement aux Marocains qui n’ont 
de cessent de réclamer son main-
tien tout au long de l’année. En vain. 
Qui a dit que l’exécutif n’écoutait 
pas  le peuple? Ce n’est pas par fan-
taisie que les citoyens râlent sur les 
réseaux sociaux à chaque fois qu’on 
leur demande d’avancer leur montre 
d’une heure. Non, parce qu’ils  ont  
eu suffisamment de temps pour sen-
tir que le rythme naturel de leur 
horloge biologique est  perturbé par 
GMT+1. Posez la question à n’im-
porte quel Marocain,  grand comme 
petit, il vous dira qu’il profite mieux 

de son sommeil et se réveille frais et 
dispo lorsque  les montres nationales 
reculent de 60 minutes. Heure d’été, 
GMT+1 a été adoptée tout au long de 
l’année contre la volonté de la popu-
lation  qui critique vertement cette 
mesure qui fait sortir pendant l’hiver 
leurs enfants dans le noir pour se 
rendre à l’école. Avec tout ce que cela 
comporte comme risques et désagré-
ments. C’est un conseil de gouverne-
ment extraordinaire, réuni en catas-
trophe vendredi 26 octobre 2018, 
comme s’il devait statuer sur une 

affaire gravissime,   qui avait adopté 
ce changement officialisé par un pro-
jet de décret présenté par le départe-
ment de tutelle. Dans sa précipitation 
le gouvernement, dirigé par El Oth-
mani, avait oublié qu’il devait consul-
ter le Parlement pour changer une loi 
par une autre loi et non par un simple 
décret (la loi instituant GMT est da-
tée du 2 juin 1967 et publiée dans le 
BO du 12 juillet 1967).  Pour faire 
le service après-vente de cette déci-
sion qui passait très mal auprès des 
citoyens favorables au retour de GMT 

qu’est l’heure légale du Royaume, 
le ministre d’alors en charge de la 
Réforme de l’administration et de la 
Fonction publique l’USFP,  Mohamed 
Benabdelkader, a excipé, lors d’une 
conférence de presse, d’une étude  
qui aurait conclu que le Maroc gagne-
rait dans tous les domaines (écono-
mie d’énergie, santé des citoyens)  à 
éviter le double horaire et de faire 
de GMT+1 toute l’année l’horaire 
l’heure légale du Royaume. 
La vérité est ailleurs. C’est plutôt le 
souci de se régler sur l’heure fran-
çaise qui a motivé principalement 
cette prise de décision. Le retour 
définitif à l’heure GMT a fait l’objet 
d’une discussion au sein du gouverne-
ment actuel. Ce dernier avait promis 
d’étudier la question par la voix de 
son porte-parole, Mustapha Baitas, 
interpellé sur le sujet lors du point 
de presse jeudi 11 novembre 2021. 
«Le sujet nécessite une étude glo-
bale. Le gouvernement l’annoncera 
au moment opportun», a-t-il précisé. 
Sans plus de détails.  Nous sommes 
en 2023. L’heure de la normalisation 
sonnera-t-elle un jour ? w

GMT+1 ou l'heure qui fâche
Ce n’est pas par fantaisie que les citoyens râlent sur les réseaux sociaux à chaque fois qu’on 
leur demande d’avancer leur montre d’une heure…

Fuseau horaire

Achraf Hakimi à la fondation Bab Rayan
«Heureux d’avoir passé l'Aïd 

Fitr avec la famille de Bab 
Rayan! Quelle inspiration 
de voir la joie sur les visages 

des enfants», a tweeté Achraf Hakimi. Cette 
activité sociale  dont il posté quelques pho-
tos a récolté en 24 heures  plus de 1.200.000  
vues. Le Lion de l’Atlas a fait un détour par 
Casablanca où se trouve cette grande institu-
tion caritative et éducative. Moment de joie 
intense dans une ambiance décontractée et 
conviviale. Les enfants étaient tout simple-
ment  heureux d’être aux côtés du défenseur 
du PSG  et cela transparaissait dans leurs sou-
rires.
Fondé et supervisé par Moula Ratibe, un 
investisseur franco-marocain, qui a créé plu-
sieurs milliers d’emplois au Maroc, la Fon-
dation Bab Rayan est une merveille d’ONG 
active depuis 2014 dans le domaine de la protection et de l’intégration de  de 
l’enfance marginalisée. Implantée au cœur du quartier Palmier à Casablanca sur 
une superficie de plusieurs hectares,  Bab Rayan a ceci de particulier qu’elle prend 
totalement  en charge l’ensemble des besoins des enfants en difficulté, qu’ils soient 
orphelins, abandonnés, maltraités ou en précarité. Par le biais de son centre so-
cio-éducatif intégré  qui comprend  une école, un foyer et  un centre de forma-
tion professionnelle, la fondation agit sur toutes les phases de  l’éducation de ses 
pensionnaires. Scolarité,  restauration,  dortoirs,  activités parascolaires, voyages 

d’agrément,   les enfants, ainsi protégés et encadrés,  
ont sur place tout ce dont ils ont besoin.  Un vrai pen-
sionnat, propre et moderne avec de bonnes condi-
tions  d’accueil  qui respire une ambiance familiale.
Les fourneaux de la cantine où ils prennent leurs 
repas sont  gérés  par un chef cuisinier qui avec son 
équipe préparent de vrais mets qui n’ont rien à envier 
aux meilleurs restaurants de la place.
Moula Ratibe a veillé aussi sur l’approche éduca-
tive qui se distingue par son caractère novateur. La  
méthode d’apprentissage développée par l’école  Pal-
mier, la pédagogie 3.0 (le développement de l’auto-
nomie, la permanence de l’apprentissage et la stimu-
lation de la créativité)  est adaptée essentiellement 

aux enfants souffrant d’exclusion et d’échec scolaire  
dans les écoles primaires ordinaires. Le programme 
dispensé est trilingue, arabe, français et anglais.
La fondation Bab Rayan est un modèle du genre 
dont l’action va au-delà de de la protection de l’en-

fance  défavorisée et du  processus d’acquisition du savoir. Elle met un point d’hon-
neur à en faire des citoyens utiles pour la société en leur permettant d’apprendre 
un métier  dans différentes de la formation professionnelle comme la boulangerie, 
la boucherie, la pâtisserie, la restauration collective ou le service à table en restau-
ration.
« Parce que tous les enfants sont égaux et méritent d’avoir une chance », telle est la 
devise accrochée au fronton de la fondation Bab Rayan. Une institution qui a donné 
une dimension nouvelle à l’engagement en faveur des enfants marginalisés.  

Achraf Hakimi a introduit la joie chez 
les enfants  de Bab Rayan.

Le Maigret du CANARD
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Contribution

« Les minerais stratégiques et cri-
tiques contributeurs à la souverai-
neté industrielle du Maroc », tel 
est le thème abordé par le CESE 

dans un avis rendu le mois de mars der-
nier.   Cet avis présente un intérêt indé-
niable   non seulement pour le moment 
présent, mais aussi et surtout pour l’avenir 
de notre pays qui cherche à se faire une 
place dans la cour des pays émergents 
et pourquoi pas, à se hisser au rang des 
pays développés. Rien ne nous interdit 
de le penser. Des nations qui furent, il y 
a à peine quelques décennies, au même 
niveau de développement, sinon moins, 
que le nôtre, nous dépassent aujourd’hui 
et de loin.  La Corée du Sud est citée sou-
vent comme exemple. Or, il n’y a pas de 
mystère à cela. C’est une affaire de volonté 
politique, de sérieux, d’engagement des 
différents acteurs, de planification et de 
bons choix économiques. S’inscrivant dans 
l’esprit et la logique du Nouveau Modèle 
de Développement, visant à renforcer la 
souveraineté du pays sur les plans indus-
triel, alimentaire et  autres, à accélérer 
la transition énergétique et digitale,  le 
CESE a retenu  11 domaines d’activité, de 
portée stratégique,  allant dans ce sens : 
les technologies digitale et électronique; 
les moteurs et aimants permanents ; la 
robotique, la voiture électrique et les 
batteries; les drones, l’aéronautique et la 
défense;  le solaire ; l’éolien ; les techno-
logies de capture et stockage de carbone ;  
la sécurité alimentaire ;  les technologies 
de l'hydrogène vert ;  la santé et l’indus-
trie pharmaceutique. Par la suite, il a été 
procédé à l’établissement d’une première 
liste des minerais stratégiques et critiques 
qui seraient nécessaires au développe-
ment des 11 métiers précités.  En préci-
sant toutefois, qu’il n’y a pas de définition 
unanime des minerais stratégiques et cri-
tiques. Chaque pays dispose de sa propre 
définition et établit sa propre liste.  Au 
total, une liste de 24 minerais stratégiques 
et critiques a été retenue pour le Maroc. 
Il s’agit d’une liste qui requiert générale-
ment une mise à jour régulière, pour tenir 
compte des mutations mondiales sur le 
plan technologique, économique et géopo-
litique, mais également de l’avancement 
de l’exploration minière et l’identification 
de nouveaux gisements. L’examen de la 

liste des minerais critiques du Maroc ré-
vèle plusieurs vulnérabilités qui menacent 
la pérennité des approvisionnements et 
dont il faudra tenir compte pour garantir 
des trajectoires de développement ciblées. 
Ainsi, sur les 24 minerais stratégiques et 
critiques identifiés, le Maroc affiche une 
dépendance totale à l’importation pour 
environ 17 d’entre eux, soit 74% de la 
liste. Il s’agit notamment, des terres rares, 
du lithium, de l’aluminium, du graphite, 
du tungstène, du soufre, de la magnésite, 
du Molybdène, de la potasse.
En outre, on relève un niveau élevé de 
concentration géographique des four-
nisseurs pour de nombreux minerais cri-
tiques pour le Maroc, ce qui accroit sa 
dépendance  et donc sa vulnérabilité en 
matière d’approvisionnement par rapport 
à un nombre extrêmement limité de pays 
fournisseurs. En effet, sur les 17 minerais 
critiques pour lesquels le Maroc est tota-
lement dépendant de l’étranger, plus de 
70%, soit 12 minerais affichent un degré 
de concentration géographique très élevé 
des producteurs mondiaux. Il s’agit des 
terres rares, du tungstène, du graphite, du 
lithium, de l’aluminium, du germanium, 
du niobium, de la magnésite, du chrome, 
du silicium, borates et du molybdène. 

Cette dépendance est aggravée par l’ins-
tabilité politique que connaissent certains 
pays grands producteurs.
Par ailleurs, à l’exception des phosphates 
et certains minerais, le secteur extractif 
national reste généralement très enclavé 
et ne présente que de très faibles liens 
avec le secteur de l’industrie.  

Terres rares

L’examen de la balance commerciale des 
minerais stratégiques et critiques pour les-
quels le Maroc ne dispose pas d’une pro-
duction nationale importante, montre que 
pour 14 minerais, les importations en va-
leur sont constituées à hauteur de 90% à 
100% de produits raffinés, traités ou bien 
transformés, plutôt que de produits sous 
forme brute ou de concentré. Toutefois, 
le rapport n’a pas manqué de mettre le 
doigt sur un certain nombre de faiblesses 
relatives au secteur  minier  dans son en-
semble : absence de visibilité pour le finan-
cement du Plan «Maroc Mines» ; risque à 
l’avenir d’un déficit en compétences dans 
les métiers de la mine ; manque de syner-
gies et absence de budgets pour la R&D 
dans le secteur minier obligeant les opé-

rateurs à prendre eux-mêmes en charge 
les activités d’innovation ; difficultés 
d’accès au financement pour les entre-
prises minières marocaines, en particulier 
les TPME et les Juniors. Les rejets miniers 
constituent un enjeu de taille pour toute 
l’industrie minière en raison de leurs 
impacts environnementaux et sanitaires 
auxquels s’ajoutent des enjeux fonciers 
qui peuvent représenter une entrave au 
développement des régions minières. L’in-
dustrie minière est considérée également 
comme une source de pollution hydrique, 
eu égard aux volumes considérables des 
eaux d’exhaure et de lavages des minerais, 
des eaux usées et des déchets solides que 
génère cette industrie suite à l’extraction 
et au traitement des minerais. L’avis du 
CESE se termine, par une série de recom-
mandations s’articulent autour de six axes 
prioritaires qui permettront d’améliorer, 
d’une manière synchronisée, la triple per-
formance du secteur minier sur le plan 
économique, social et environnemental, 
tout en plaçant les minerais stratégique 
et critiques, au cœur de la souveraineté 
industrielle du pays. 
- Améliorer le cadrage stratégique et ins-
titutionnel régissant les activités liées aux 
minerais stratégiques et critiques et ren-
forcer la gouvernance du secteur.
- Dé-risquer le secteur minier pour les 
investisseurs et améliorer son attractivité. 
- Renforcer et promouvoir la productivité 
du secteur autour de la R&D, du capital 
humain et de l’organisation des PME- TPE;
- Sécuriser les chaines d’approvisionne-
ment en minerais critiques et réduire la 
vulnérabilité aux sources externes ;
-Promouvoir une valorisation nationale 
des minerais stratégiques et critiques pour 
un meilleur positionnement au niveau des 
chaines de valeurs ; 
-Promouvoir le caractère inclusif et du-
rable du secteur minier. Ces recommanda-
tions constituent, en somme, une véritable 
feuille de route susceptible d’assurer un 
meilleur positionnement de notre pays 
dans les chaines des valeur mondiales. 
Tout cela dans un contexte marqué par 
une compétition aigue entre les diffé-
rences puissances afin de sécuriser leurs 
approvisionnements en minerais straté-
giques. w

POINT DE VUE

Souveraineté industrielle et 
disponibilité des minerais stratégiques

Economiste, 
ancien 
ministre de 
l'Emploi et des 
Affaires sociales.

Abdeslam Seddiki

La Tunisie de Saied de plus 
en plus invivable

Sourd aux critiques 
en interne et à 
l’international, le 
président tunisien, 

Kaïs Saïed, continue de 
plus belle l’activité où il 
excelle le plus : les arres-
tations arbitraires de ses 
opposants qu’il accable de 
fausses accusations  liés au 
terrorisme et à la menace 
de la sécurité de l’État. 
Dernière figure influente 
de la politique locale qu’il 
a jeté en prison, le chef is-
lamiste d’Ennahda Rached 
Ghannouchi. Arrêté lundi 

17 avril, l’homme 
de 86 ans,  dont 
le parti a joué les 
premiers rôles 
au lendemain de 
la révolution de 
2011, attend sa 
comparution de-
vant la brigade anti-
terroriste. Placé en déten-
tion provisoire,  il aurait  
décidé de boycotter ses 
auditions et d'observer une 
grève de la faim,  en guise 
de protestation contre  son 
emprisonnement.  
Entre difficultés écono-

miques aiguës et  crise 
politique profonde, l’air 
est devenu irrespirable 
dans ce pays du Maghreb. 
La petite Tunisie  sous le 
régime  paranoïaque de 
Saied  est en train de virer 
au grand bagne…

Rached Ghannouchi.

Ghannouchi expédié à l'ombre
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Bec et ONGLES

Mal en a pris à Teleperformance qui 
s’est ramassée la plus forte baisse 
du CAC 40, en dévissant  de 15,5%,  
à 172,75 euros. En cause,  le projet 

annoncé par   le leader mondial de la gestion de 
l'expérience client de lancer une offre publique 
d'achat (OPA) en numéraire et en titres sur l'in-
tégralité des actions du groupe Majorel coté à la 
Bourse d'Amsterdam. 
« Teleperformance propose un prix de 30 euros par 
action représentant un montant total d'acquisition 
de 3 milliards d'euros », a expliqué le candidat 
au rachat dont le projet a été visiblement  mal 
accueilli par le marché.   Pour sa part, l'action 
Majorel bondissait de 38,4% à 29 euros au même 
moment à la Bourse d'Amsterdam. Majorel, le ven-
deur,  c’est une enseigne, née en 2019,  détenue à 
parts égales (39 % chacun) par le groupe Saham de 
Moulay Hafid Elalamy et le groupe allemand Ber-
telsmann. Les deux entreprises  se sont associées dès  
2003 pour développer sous la marque Phone Group  
des centres d’appel  au Maroc et à partir de 2014 en 

Afrique subsaharienne. C’est la deuxième fois que le 
groupe Majorel, domicilié au Luxembourg,  cherche 
à se faire racheter  par la concurrence. Annoncé en 
grande pompe  le 20 juin 2022,  un méga deal avec 
Sitel Group tombera finalement à l'eau.  Un début 
d’explication de cet échec  sera donné  par Forbes 
magazine qui  a fait état  de  désaccords ayant surgi 

suite à  « une asymétrie financière de la capacité 
d’endettement entre les deux entreprises (…). Les 
chances de succès de la fusion ont été aliénées vu 
que l’une des deux parties serait très endettée ». 
Selon la publication, américaine,  l’opération de 
croissance externe réalisée par Sitel, financée par 
endettement a, compte tenu de l’évolution des taux 
d’intérêts, altéré la modélisation financière initiale. 
Le groupe Majorel aurait refusé  la proposition de 
Sitel de  garder  « les paramètres originels du deal ». 
Moulahom Hafid et son partenaire allemand ont visi-
blement péché par gourmandise alors que Sitel était 
prêt à payer 440 millions d’euros ( à partager entre  
Saham, Bertelsmann et les actionnaires en bourse ) 
pour prendre le contrôle de Majorel. Mal en a pris 
à Moulahom et ses partenaires. Le rapprochement 
de Teleperformance et Majorel pourrait donner nais-
sance à un groupe réalisant environ 12 milliards de 
dollars de chiffre d'affaires annuel dans les services 
aux entreprises en solutions numériques.
Quelle lecture faire du grand  dévissage en bourse 
de l’action de Teleperformance après l’annonce de 
son projet de rachat de Majorel ? Est-ce-à-dire que 
Majorel, dont les principaux actionnaires cherchent 
à s'en débarrasser à tout prix,  n’est pas une bonne 
affaire et que leur  business des centres d’appel 
sonne creux? 

Moulay Hafid touchera-t-il enfin le jackpot ? 
Projet d'OPA de Teleperformance sur le groupe Majorel 

Moulay Hafid Elalamy.

L'homme qu'il ne faut pas à 
la place qu'il faut  

Rachid Talbi Alami, président de la Chambre 
des représentants 

Le président de la Chambre des représentants Rachid Talbi Alami a 
commenté pour le Canard l'élection de Mohamed Moubdie à la tête 
de la Commission de la Justice et de la Législation.

La commission de la Justice et de la 
Législation a connu récemment un fait 
pour le moins insolite, l’élection à sa tête 
de Mohamed Moubdie du MP alors que 
celui-ci est sous enquête judiciaire pour 
des faits délictueux en relation avec sa 
gestion communale …

Er alors ? Personnellement,  je ne vois pas de pro-
blème dans cette élection. Le député dont vous par-
lez n’est pas un repris de justice à ce que je sache 
pour qu’il soit privé du droit de présider une com-
mission parlementaire… Les membres de cette ins-
tance  ont voté pour lui parce qu’ils ont vu proba-
blement  en lui l’homme qu’il ne faut pas à la place 
qu’il faut.

L’homme  qu’il  ne faut pas  cela veut 
dire qu’il est illégitime pour occuper ce 
poste?

Je n’ai pas dit cela.  Il se peut que ses amis de la 
commission ont vu en lui  un épris de justice  qui 

s’ignore et qu’on ignore et qui a besoin d’un bouclier 
parlementaire pour se protéger …   

Un épris de justice a-t-il maille à partir 
avec la justice ?

M. Moubdie est assez grand pour se défendre  lui-
même  contre le soupçon et  les procès d’intention  
mais je pense qu’il a le droit d’activer tous  les méca-
nismes d’immunité que lui offre son statut de dépu-
té  pour se défendre contre toute attaque extérieure 
pour préserver  sa santé politique avec ses acquis et 
privilèges.

Mohamed Moubdie est dans ces condi-
tions un bienfaiteur de l’humanité digne 
de toutes les impunités  ?

Au Maroc, tout est possible. Il ne faut jamais sous-es-
timer la capacité de rebondissement de nos élus qui 
sont dotés de multiples ressorts . Prenez mon cas par 
exemple. J’avais été  épinglé  en 2020 par un rapport 
de l’IGF sur un marché dont j’ai été accusé d’avoir 

passé de gré à gré du temps où j’étais  ministre de 
la Jeunesse et des Sports. Le secrétaire général du 
PAM, Abdellatif Ouahbi est allé jusqu’à réclamer une 
commission d'enquête parlementaire pour passer au 
peigne fin  le côté fric  et frasques de ma gestion 
ministérielle… Vous connaissez  la suite ?  il n’y a  
pas eu de suite…

Le PAM a rejoint plus tard  la coalition 
gouvernementale pilotée par le RNI et 
alors que vous avez été hissé au perchoir 
pour la deuxième fois, Abdellatif Ouahbi 
est devenu ministre de la Justice…

Le Maroc politique est un pays extraordinaire, 
unique au monde qui sait dépasser ses contradic-
tions et les petites affaires de ses responsables pour 
être à la hauteur des enjeux du moment. il faut de 
tout pour faire une classe partisane. Se priver du 
grand  Moubdie pour cause de broutilles c’est faire 
de la petite politique.
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Ahmed Zoubaïr

Lanceur d’alerte ou cybermargoulin ? Le dénom-
mé Rachid Laamarti, qui  se présente comme 
un docteur sans préciser dans quelle discipline 
(ès boniment ?), vient de se signaler par des 

contenus anti-Akhannouch qui exhalent les relents de 
la diffamation, de l’injure et du ressentiment. Dans  la 
première vidéo qu’il a postée sur les réseaux sociaux  il 
y quelques  jours, ce drôle d’oiseau, qui sévit visible-
ment depuis l’étranger, accuse le distributeur Afriquia, 
propriété de M. Akhannouch, d’avoir importé du gasoil 
russe - que la loi marocaine n’interdit pas au demeurant 
- qui fait tourner la tête des Marocains entre fantasmes, 
allégations et procès d’intention. Notre zigoto aux 
motivations obscures, qui arbore le visage d’un détra-
qué  traqué pour l’on ne sait quels crimes, lance ses ac-
cusations tout en traitant Aziz Akhannouch de tous les 
noms. Et d’agiter, histoire de faire croire qu’il n’est pas 
dans le bluff qui saute pourtant clairement aux yeux, 
quelques documents supposés  étayer son propos et 
qu’il menace de remettre aux journaux étrangers dont 
il cite les noms. Vous allez voir ce que vous allez voir… 
Mais on n’a rien vu. Par contre, on l’a vu revenir à la 

charge dans un autre enregistrement où ce docteur en 
fausses nouvelles haineuses prétend que Aziz Akhan-
nouch était hospitalisé d’urgence dans un état critique, 
entre la vie et la mort. Une pure intox diffusée après 

le mal terrible, dû à un ménisque au niveau du genou, 
ayant empêché le Premier ministre de se prosterner 
correctement aux côtés du souverain lors de la prière 
de la nuit du destin, lundi 17 avril. Une séquence qui 
sur le moment a intrigué les Marocains, alimentant spé-
culations et parfois des propos désobligeants. Mais quel 
est le moteur de  cette campagne de dénigrement ? 
Chantage? fanfaronnade ? Désir de vengeance ? Pour-
quoi s’en prend-t-il  à M. Akhannouch ? Ce dernier ne 
le connaissant ni d’Eve ni d'Adam, l’hypothèse qu’il ait 
été actionné par des milieux hostiles semble plausible. 
En somme un petit pantin virtuel que l’on agite dans 
le cadre d’une  conjuration  contre Aziz Akhannouch 
qui n’a jamais connu de répit.Agissant certainement en 
sous-main, il n’a réussi pour le moment qu’à récolter 
une plainte pour «délit imaginaire dénonciation calom-
nieuse» déposée le 11 avril  par la société Afriquia, 
via  le cabinet d’avocats El Haini, auprès du procureur 
du roi près du tribunal de première instance de Rabat. 
Visiblement, Laamarti est recherché au Maroc pour un 
tas d’escroqueries. D’où sa fuite à l’étranger.  Despérado 
qui n’a rien à perdre, il gagne sa vie en roulant au diesel 
frelaté de la calomnie et des commérages. w

Recherché au Maroc, un drôle de zigoto 
calomnie Aziz Akhannouch 

Rachid Laamarti en délicatesse avec 
la justice.

Le Maigret du CANARD
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Moody’s rabaisse la note d’Israël 
Journal satirique marocain paraissant le vendredi
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La Pologne et la Hongrie refusent le blé ukrainien

La Pologne et la Hongrie ont décidé d'in-
terdire les importations de céréales et 
d'autres produits alimentaires en pro-
venance de l'Ukraine voisine afin de 

protéger le secteur agricole local, ont déclaré 
les gouvernements de ces deux pays samedi 
15 avril, après qu'un afflux d'offre a fait bais-
ser les prix dans toute la région.
L'Ukraine a regretté la décision polonaise, 
déclarant que « la résolution de divers pro-
blèmes par des actions drastiques unilatérales 
n'accélérera pas une résolution positive de la 
situation ».
Après que l'invasion russe a bloqué certains 
ports de la mer Noire, de grandes quantités 
de céréales ukrainiennes, moins chères que 
celles produites dans l'Union européenne, 
ont fini par rester dans les États d'Europe 
centrale en raison de goulets d'étranglement logistiques, ce qui a eu pour 
effet de faire chuter les prix et les ventes des agriculteurs locaux.
Dans une lettre adressée à la Commission européenne le mois dernier, les 
premiers ministres de cinq pays d'Europe de l'Est ont déclaré que l'am-
pleur de l'augmentation des produits tels que les céréales, les oléagineux, 
les œufs, la volaille et le sucre était « sans précédent » et que des droits de 
douane sur les importations agricoles ukrainiennes devraient éventuelle-
ment être envisagés.
L'impact de l'offre excédentaire a créé un problème politique pour le parti 
Droit et Justice (PiS) au pouvoir en Pologne en cette année électorale, 
alors que l'économie est enlisée dans la stagflation.
« Aujourd'hui, le gouvernement a décidé d'un règlement qui interdit 
l'entrée et l'importation de céréales en Pologne, mais aussi de dizaines 
d'autres types de denrées alimentaires (en provenance d'Ukraine) », a 
déclaré Jaroslaw Kaczynski, chef du PiS, lors d'une convention du parti.
La liste de ces produits, qui ira « des céréales aux produits à base de miel, 
en passant par de très nombreuses choses », sera incluse dans la régle-
mentation gouvernementale, a-t-il ajouté.
Le ministère ukrainien de la politique agraire et de l'alimentation a décla-
ré que l'interdiction polonaise était en contradiction avec les accords bila-

téraux existants sur les exportations et a appelé à 
des pourparlers pour régler la question.
« Nous comprenons que les agriculteurs polonais 
se trouvent dans une situation difficile, mais nous 
insistons sur le fait que les agriculteurs ukrainiens 
se trouvent actuellement dans la situation la plus 
difficile », a déclaré le ministère dans un commu-
niqué.
Plus tard dans la journée de samedi, le gouverne-
ment nationaliste du Premier ministre hongrois 
Viktor Orban s'est joint à l'interdiction, affirmant 
que le statu quo causerait de graves dommages 
aux agriculteurs locaux.
La Hongrie n'a pas précisé la date d'entrée en 
vigueur de l'in-
terdiction des 
importat ions 
de céréales et 

d'autres denrées alimentaires, mais a 
indiqué qu'elle expirerait à la fin du 
mois de juin. M. Kaczynski a en outre 
déclaré pour sa part :  « Nous sommes 
et restons des amis et des alliés inchan-
gés de l'Ukraine. Nous la soutiendrons 
et nous la soutenons. ... Mais il est du 
devoir de tout État, de toute autorité, 
de toute bonne autorité en tout cas, de 
protéger les intérêts de ses citoyens ».
M. Kaczynski a déclaré que la Pologne 
était prête à entamer des discussions 
avec l'Ukraine pour régler la question 
des céréales.
Le gouvernement hongrois a déclaré 
qu'il espérait des changements dans 
la réglementation au niveau de l'UE, y 
compris un réexamen de l'élimination 
des droits d'importation sur les pro-
duits ukrainiens.

Point de passage de la frontière entre l'Ukraine 
et la Pologne, le 16 août 2022. REUTERS/Pavlo 

Palamarchuk.

Le gouvernement israélien a 
rejeté samedi 15 avril l'abais-
sement de la note du pays 
par l'agence de notation 

Moody's, tandis que des dizaines 
de milliers d'Israéliens sont redes-
cendus dans la rue pour protester 
contre un projet de réforme du sys-
tème judiciaire.
Le rapport de Moody's publié la 
veille vendredi est le dernier aver-
tissement en date concernant les 
répercussions économiques poten-
tielles de l'initiative législative du 
Premier ministre Benjamin Neta-
nyahu. Ce projet vise notamment à 
donner aux hommes politiques une 
plus grande influence sur la sélec-
tion des juges et à limiter le pouvoir 
de la Cour suprême d'invalider la 
législation.
Moody's a confirmé la note de cré-
dit souveraine d'Israël à « A1 », tout 
en révisant ses perspectives de posi-
tives à stables.
« L'économie israélienne est stable 
et solide et, avec l'aide de Dieu, elle 
le restera », ont déclaré M. Neta-
nyahu et son ministre des finances, 
Bezalel Smotrich, dans un commu-
niqué commun. Ils ont déclaré que 
les inquiétudes soulevées par Moo-
dy's étaient « naturelles pour ceux 
qui ne connaissent pas la force de la 
société israélienne ».

Dans le même temps, des dizaines 
de milliers d'Israéliens se sont de 
nouveau rassemblés à Tel-Aviv et 
dans d'autres villes pour intensifier 
les manifestations hebdomadaires, 
brandissant des drapeaux, tapant 
sur des tambours et faisant retentir 
des klaxons.
Ils craignent que les changements 
proposés n'affaiblissent les tribu-
naux et ne mettent en péril les 
libertés civiles. Moody's, résumant 
les mois d'agitation depuis que M. 
Netanyahu est revenu au pouvoir 
à la fin de l'année dernière à la tête 
d'une coalition religieuse-nationa-
liste, a déclaré que les institutions 
israéliennes étaient moins prévi-

sibles compte tenu de la manière 
dont le gouvernement a géré les 
événements. « La nature étendue 
des changements proposés à l'ori-
gine et la rapidité avec laquelle le 
gouvernement a tenté de les faire 
passer sans chercher à atteindre 
un large consensus, indiquent un 
affaiblissement des institution », a 
déclaré l'agence.
M. Netanyahu, sous pression en 
Israël et à l'étranger, a accepté de 
retarder la réforme pour tenter de 
trouver un terrain d'entente, mais 
Moody's, se faisant l'écho des légis-
lateurs de l'opposition en Israël, a 
déclaré : « Il est loin d'être évident 
qu'une réforme de l'Assemblée na-

tionale puisse être mise en œuvre : 
Il est loin d'être évident qu'un com-
promis puisse être trouvé ».
En revanche, les tendances positives 
de l'économie et de la fiscalité du 
pays demeurent, si une solution est 
trouvée.
La banque centrale d'Israël et de 
hauts fonctionnaires du ministère 
des finances ont averti que la ré-
forme judiciaire pourrait avoir un 
impact sur l’appréciation  des inves-
tisseurs et nuire à l'économie.
Ses détracteurs, qui vont de l'élite 
économique à d'anciens officiers mi-
litaires, affirment que cette réforme 
nuira à la démocratie et conférera 
des pouvoirs incontrôlés au gouver-
nement en place.
M. Netanyahu, qui est jugé pour des 
accusations de corruption qu'il nie, 
affirme que les changements sont 
nécessaires pour maîtriser les juges 
activistes qui ont interféré dans la 
prise de décision politique.
L'économie israélienne a connu une 
croissance plus rapide que prévu de 
6,4 % en 2022, bien que l'on s'at-
tende à ce que la croissance tombe 
en dessous de 3 % cette année, en 
raison des fortes hausses des taux 
d'intérêt de la banque centrale vi-
sant à lutter contre l'inflation élevée.

Vue aérienne montrant des manifestants contre Netanyahu et la 
réforme judiciaire de son gouvernement,  Tel Aviv, Israël, le 15 

avril 2023. REUTERS/Ilan Rosenberg.
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Walt Disney Co (DIS.N) a dévoilé 
vendredi 7 avril les plans de trois 
nouveaux films « Star Wars », dont 
l’un avec Daisy Ridley reprenant 

son rôle d'héroïne Jedi dans une galaxie très loin-
taine.
Ridley jouera son personnage, Rey, dans une his-
toire qui se déroulera 15 ans après les événements 
du film de 2019 « L'ascension de Skywalker ». Le 
prochain film se concentrera sur la reconstruction 
du Nouvel Ordre Jedi alors que des puissances 
s'élèvent pour le démolir, a déclaré Disney.
La présidente de Lucasfilm, Kathleen Kennedy, a 
annoncé les nouveaux projets à Londres lors de 
la convention annuelle Star Wars Celebration, où 
l’actrice Daisy Ridley  est montée sur scène pour 
confirmer son retour dans la franchise à succès.

Disney a racheté Lucasfilm, le producteur de Star 
Wars, en 2012 pour 4 milliards de dollars et a 
sorti trois films à succès de 2015 à 2019 ainsi que 
plusieurs séries télévisées sur le service de strea-
ming Disney+.
Les fans attendaient de savoir ce qu'il adviendrait 
de Star Wars sur grand écran.
La société avait mis en pause les nouveaux films 
« Star Wars » après « Rise of Skywalker ». Un film 
qui devait sortir cette année, « Rogue Squadron », 
a été abandonné, tout comme d'autres qui étaient 
en cours de développement.
Le deuxième des trois films à venir se déroulera 
dans le passé et racontera l'histoire du premier 
Jedi à manier la Force, a déclaré Kennedy.
Le troisième se déroulera dans le présent et rela-
tera la guerre qui s'intensifie entre les vestiges 
impériaux et la Nouvelle République naissante. 
Il sera dirigé par Dave Filoni et Jon Favreau, 
l'équipe à l'origine de la populaire série télévisée 
Star Wars « The Mandalorian ».
Aucune date de sortie n'a été annoncée pour ces 
films.

La Compagnie La Migration en spectacle à Tanger 

L’ICESCO remporte le Grand prix du patrimoine 

Après son essai sur la place de Jésus dans le Coran, Rachid 
Lazrak met en lumière celle d’une autre figure, d’une 
autre religion monothéiste, le Judaïsme. C’est l’histoire de 
Moïse, Kalîm Allah, qui est racontée ici dans une volonté 

manifeste de nourrir le dialogue interreligieux… ô combien rare 
quoique nécessaire !  

À propos du livre
Moïse (Moussâ) est un personnage majeur dans l’Islam. Il est cité 
dans le Coran 136 fois, plus que n’importe quelle per-
sonne. Son histoire, telle que racontée par le Coran, 
est plus longue et plus détaillée que celle de n’importe 
quel prophète. C’est l’unique personne à laquelle 
Dieu a parlé directement, raison pour laquelle il est 
appelé Kalîm Allah. Par rapport aux textes bibliques, 
Moïse est le personnage le plus vénéré et le plus cité.
Ce livre raconte la naissance de Moïse et son adop-
tion par Pharaon, sa rencontre avec Dieu et la sortie 
du peuple juif d’Égypte ainsi que le voyage vers la 
Terre promise. Il décrit Moïse en tant que messa-
ger législateur et fondateur du Judaïsme. Mais il ne 
s’arrête pas à Moïse. Il raconte l’histoire du peuple 
juif après sa mort et jusqu’à nos jours. Il décrit les 
similitudes et les affinités entre le Judaïsme et l’Islam 
et traite de la problématique de la création de l’État 
d’Israël sur une base religieuse. Faits, réflexions et interrogations 
que le lecteur découvrira dans cet ouvrage à travers lequel nous 
espérons qu’il pourra lever le voile sur la personne de Moïse, telle 
que portée par le Livre saint de l’Islam, le Coran.
 
Extrait de la préface de Yehuda Lancry
Ancien Ambassadeur d’Israël, à Paris et auprès des Nations-Unis, 
et ancien Vice-président et président de la commission d’éthique 
au sein du parlement israélien. «Les similitudes entre Judaïsme 
et Islam, telles que les relève Lazrak, en font des religions d’étroit 

voisinage/cousinage. D’abord au niveau du dogme : celui du Dieu 
immatériel, un Dieu Un et Unique et le corollaire qui s'ensuit-le 
rejet absolu de toute forme d’idolâtrie et de polythéisme. Comme le 
Judaïsme, et il y a là une similitude de taille que souligne l’auteur, 
l’Islam aussi se démarque catégoriquement de la divinisation de 
Jésus, que le Christianisme consacre à partir du Concile de Nicée 
et de l’adoption du dogme de la Trinité, comme homme-Dieu, voire 
même comme Dieu incarné en homme. Sur ce point, Rachid Lazrak 
n’hésite guère à citer la conception philosophique de Maïmonide sur 

‘’l’Unicité de Dieu’’. Pour autant, l’auteur ne manque 
guère de signaler le très net clivage entre les deux 
religions s’agissant de Jésus. Pour le Judaïsme, la 
conception immaculée de Jésus, son enseignement 
et son héritage spirituel dont l’immense portée est 
indéniable, constituent une cassure irrémédiable 
avec la Loi de Moïse. Lazrak explique que l’Islam qui 
adopte la vision de la naissance miraculeuse de Jésus, 
celui-ci n’aurait jamais contesté la Loi et les pratiques 
religieuses mosaïques, mais plutôt leur exploitation. 
En foi de quoi, l’Islam le considère comme un pro-
phète-messager de Dieu dans la continuité de Moïse 
et, à ce titre, vénéré par les musulmans, au nom de la 
continuité de la Révélation abrahamique. […] Rachid 
Lazrak m’a rendu le Coran franchement abordable, 
un livre fondateur désormais ouvert à une explora-

tion plus approfondie et plus motivée. L’instructive épopée de Ra-
chid que voici, comme certainement celle qu’il a dédiée à Jésus, 
grande figure biblique du Coran, doivent servir de Guide des égarés 
aux adeptes du dialogue inter-religieux et aux bâtisseurs des ponts 
et passerelles entre les humains de toute confession. Le contenu de 
ce livre, oint dans le spirituel, emporte l’adhésion, ici spontanée, 
ailleurs réfléchie. C’est un antidote contre les semeurs de troubles et 
fomentateurs de guerres de religions, en même temps qu’un élixir 
générateur de concorde, d’entente et d’amitié au sein de la grande 
Famille abrahamique.»

L’Organisation du Monde Islamique pour l’Éducation, les 
Sciences et la Culture (ICESCO) a remporté le Grand 
Prix du patrimoine lors de sa première édition à Rabat, 
dans la catégorie des organisations internationales. Le 

trophée, décerné par l’Association de protection et de promo-
tion du patrimoine marocain, en reconnaissance des initiatives 
de l’ICESCO dans le domaine de la préservation et de la conser-
vation du patrimoine des pays du monde islamique, de sa diffu-
sion et de son inscription sur les listes du patrimoine, a été remis 

à Dr Salim M. AlMalik, Directeur général de l’ICESCO, par M. 
Mohamed Mehdi Bensaïd, ministre marocain de la Jeunesse, de 
la Culture et de la Communication, lors d’une cérémonie tenue 
dans la soirée du vendredi 7 avril 2023 sur le site archéologique 
de Chellah à Rabat, en présence de hauts responsables, de per-
sonnalités publiques et d’experts en patrimoine.
Le Grand Prix du patrimoine dans la catégorie des personna-
lités a été remporté par M. André Azoulay, Conseiller de Sa 
Majesté le Roi Mohammed VI, Président de la Fondation des 
Trois Cultures et Président de l’Association Essaouira-Mogador, 
en reconnaissance de ses efforts dans la création de la Maison 
de la Mémoire à Essaouira. Le Prix a été reçu en son nom par 
Dr Saaïd Amzazi, ancien ministre de l’Éducation nationale, de 
la Formation professionnelle et de l’Enseignement supérieur et 
de la Recherche scientifique, tandis que la Fondation Al Moul-
taqa a remporté le Prix dans la catégorie des organisations non 
gouvernementales.
La cérémonie a vu la remise d’un écusson commémoratif au 
ministre marocain de la Jeunesse, de la Culture et de la Com-
munication, en reconnaissance de ses efforts dans le domaine 
de la protection du patrimoine culturel et de la préservation du 
patrimoine au Royaume du Maroc.

L’Institut français du Maroc ac-
cueille, du 24 avril au 10 mai 2023 
prochains, la compagnie La Migra-
tion qui présentera son spectacle 

« Lieux Dits » à Agadir, Essaouira, Mar-
rakech, Meknès, Tanger et Tétouan.
Lieux Dits, c’est un spectacle où quatre 
circassiens aériens qui rencontrent leur 
public sur le Double-fil, l’étrange machine 
rotative inventée par la compagnie, et par-

tenaire de jeu à part entière. Interprètes et 
spectateurs rassemblés dans le Vélarium, 
un espace de toile et de bambou, qui 
vient se poser dans le paysage en y ins-
crivant ses frontières et ses perspectives. 
Cultivant la rigueur du mouvement pour 
laisser advenir les beautés de l’aléatoire et 
des rencontres, des dialogues impromptus 
entre le vent et le blues d’une guitare élec-
trique, le quatuor suit le fil d’aspirations 

singulières, amenées à devenir, au gré de 
l’expérience collective, une histoire parta-
gée.
La Compagnie La Migration trace son sil-
lon entre le mouvement et la nature, entre 
le corps et la machine, entre ce qui est écrit 
et ce qui peut survenir. Alliant le cirque, la 
musique et l’écriture chorégraphique in 
situ, Lieux Dits explore de nouvelles pistes 
de création, entre art et territoire.

Star Wars L’un des 
3 nouveaux films 
marque le retour de 
Daisy Ridley 

MOÏSE Judaïsme et Islam
Le dernier essai de Rachid Lazrak

L’actrice britannique Daisy Ridley reprendra 
le rôle de Rey © AFP - Lucasfilm/ Archives du 

7eme Art.
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Et BATATI ET BATATA

A méditer

Su-Do-Ku

Mots croisés

Mots fléchés

Solution des jeux du numéro précédentSu-Do-Ku

Mot Fléchés

Compléter cette grille de manière à ce que chaque ligne, 
chaque colonne et chaque carré contienne une fois et une 

seule fois tous les chiffres de 1 à 9.

Mots Mêlés

Mots croisés

C L G G T A A

R O S E E D E L W E I S S

Q U I G N O N E R R A T

D U C A T T E L E E V E

E P L I P E D A L E R

G L U L A C I S P L U

I I E N A O S I E R S

E C U S E R A T O S A

O R A L M I H R A B P

S T A T I C E O B V I A I

N I A I S E I E U N

P L U S S E A C E P R

A S L A O R T I E S

T V R E S E D A E L O I

A R U M D I G I T A L E

A N E M O N E U S A E R

D B I O A L E R T E R

B E C A S S I N E D O S A

FLECHES 14x18 SOLUTION • N°10 • © FORTISSIMOTS 2008
http://www.fortissimots.com

Grille mc381230

A B C D E F G H I J K

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

Horizontalement
[1] Concerne les régions. [2] Un ancien fleuve italien. Observa
discrètement. [3] Pilier constitutif d'une rampe d'escalier.
Lettres de Sardaigne. [4] Moyens d'action. [5] Grain de chapelet.
Phonétiquement: prénom féminin. Poème honorifique. [6]
T'occupes avec minutie. [7] Interjection à la chasse. Abréviation
d'un titre porté par un seul homme. [8] Plaisante (subjonctif).
Saison. Sous la croute. [9] Points cardinaux. Relatifs aux
fabrications industrielles. [10] Homme de lettres français du
19ème siècle. Note. [11] Très utile quand il n'y a pas de pont.
Préposition. Crochet.

Verticalement
[A] Système de notation musicale. [B] Un sot qui remonte.
Ordre de départ. Grecque. [C] Hachis de porc. Dans Richemont.
[D] Partie essentielle d'une voiture. En remontant: un paresseux.
Coutume. [E] Lettres de Savoie. Grande joie. [F]
Chatouillement. [G] Reprennent des relations. [H] Bramer.
Avant une explication pour un texte étranger. [I] Un peu d'ipéca.
Possessif. Etendues d'eau. [J] Planche. Souhaités. [K]
Lépreuses.

Grille mc381230

A B C D E F G H I J K

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

Horizontalement
[1] Concerne les régions. [2] Un ancien fleuve italien. Observa
discrètement. [3] Pilier constitutif d'une rampe d'escalier.
Lettres de Sardaigne. [4] Moyens d'action. [5] Grain de chapelet.
Phonétiquement: prénom féminin. Poème honorifique. [6]
T'occupes avec minutie. [7] Interjection à la chasse. Abréviation
d'un titre porté par un seul homme. [8] Plaisante (subjonctif).
Saison. Sous la croute. [9] Points cardinaux. Relatifs aux
fabrications industrielles. [10] Homme de lettres français du
19ème siècle. Note. [11] Très utile quand il n'y a pas de pont.
Préposition. Crochet.

Verticalement
[A] Système de notation musicale. [B] Un sot qui remonte.
Ordre de départ. Grecque. [C] Hachis de porc. Dans Richemont.
[D] Partie essentielle d'une voiture. En remontant: un paresseux.
Coutume. [E] Lettres de Savoie. Grande joie. [F]
Chatouillement. [G] Reprennent des relations. [H] Bramer.
Avant une explication pour un texte étranger. [I] Un peu d'ipéca.
Possessif. Etendues d'eau. [J] Planche. Souhaités. [K]
Lépreuses.

Mots Mêlés

MONNAIE
MEXICAINE

MONNAIE
ESPAGNOLE

CLOISON

LIMITE

MÉCRÉANT
SOUS LE

PIED
SOMMET

COUTUMES

MONNAIE DU
CAP-VERT

AGENDAS

MONNAIE
RUSSE

VILLE
D’ITALIE

MONNAIE
CHINOISE

PLUTÔT
RICHES

MALPOLI

CONVE-
NABLE

MONNAIE
ROUMAINE

DÉCHIRÉE

INTERJEC-
TION

MONNAIE
AMÉRICAINE

FLÉCHÉS 12x15 • N°11 • © FORTISSIMOTS 2006
Monnaies

http://www.fortissimots.com

DÉTESTER

REMUA

ORGANISA-
TION INTER-
NATIONALE

PLANTE
PURGATIVE

LONGUEUR
CHINOISE

MONNAIE
AU

MAGHREB

VOLUMES
DE BOIS

CACHÉE

SOURCE
DE

CARBURANT

SUPPORT
DE BALLE

CONNU

TEMPS
CHAUD

BÉRYLLIUM

NOTE

GRANDE
ÉCOLE

LE MIDI

ÉTAT
AMÉRICAIN

COSTUME
DE SCÈNE

ORIENT

TRÈS
DÉVOUÉES

ASSEMBLER

ROYAUME
D’ESPAGNE

GRUGÉ

NON
BLANCHIE

OEUFS DE
POUX

CARTE À
JOUER

OBSTACLE

PARTICULE

PROVINCE
IRLANDAISE

OBTINT

AVERSE

OTTOMANS

JOUE À
MILAN

HUMOUR
MORDANT

ÉTAT
AMÉRICAIN

VOIX
PUISSANTE

MONNAIE
DU BRÉSIL

LE
DERRIÈRE

Solution Grille mc381229

A B C D E F G H I J K
1 V O L O N T A I R E S
2 E R E O I R N I
3 R E N A I S S A N C E
4 B I S S E S S A O
5 E L E E A V U S
6 R L I S S O I R E
7 A A R O N S A G U M
8 T R E T E A U U S A
9 I D E E S M E S T
10 O R E T E R R E
11 N I A S P E G A S E

« On n’aime que ce 
qu’on ne possède pas 

tout entier. »

Marcel Proust.

Mots Mêlés 
Solution : Genou.
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Et BATATI ET BATATA

n Après de longues études de droit, une 
blonde ouvre son bureau d'avocate et lors 
de son premier jour de service, elle entend 
frapper à la porte. 
Pour impressionner le nouveau venu, elle 
saisit son téléphone et lui demande d'attendre 
un instant. 
Elle reste ainsi une demi-heure faisant 
semblant d'être en communication: - Oui, 
bien sûr! Je ne laisserai pas tomber! Cette 
affaire me semble d'ailleurs simple... En 
effet, je suis persuadée que lors du prochain 
jugement, le Juge nous donnera une sentence 
favorable et nous gagnerons !!! 
Après avoir raccroché, elle se tourne vers 
le nouveau venu et lui demande d’une voix 
posée: - Eh bien, jeune homme, que puis-je 
faire pour vous ? 
L'homme lui répond : - Je travaille chez 
France Telecom, je viens vous installer votre 
ligne téléphonique...

nC’est un monsieur qui demande à un petit 
garçon :
– Que fait ton papa comme travail ?
– Il est fonctionnaire
– Et ta maman ?
– Elle ne travaille pas non plus !

nUn docteur à son patient :
– Le soir, avant de vous coucher, laissez vos 
soucis au pied du lit.
– Mais, je ne peux pas docteur, ma femme 
n’acceptera jamais de dormir par terre !...

nUne pharmacienne à  un client :

– On a des shampoings pour les cheveux 
gras, des shampoings pour les cheveux secs, 
des shampoings pour les cheveux normaux…
Le client lui dit :
– En avez-vous pour des cheveux sales ?

nUn père, inquiet, demande à la sage-
femme:
– Trouvez-vous que mon fils me ressemble ?
– Oui, mais c’est pas grave, l’essentiel c’est 
qu’il soit en bonne santé.

nC’est décidé, chérie, pour tes 50 ans, je 
t’offre un voyage au Kenya !
– Ah ça alors ! Et pour mes 60 ans, tu sais 
déjà ?
– Oui, je reviendrai te chercher !
*Un mari dit à sa femme sur le point 
d’accoucher :
– Si le bébé te ressemble, ça va être 
extraordinaire.
La femme répond :
– Si le bébé te ressemble, ça sera un miracle !

nC’est un gars qui se promène au bord d’un 
lac, tout à coup il voit quelqu’un qui se débat 
dans l’eau en criant HELP ! HELP! Alors il lui 
crie :
– Eh idiot ! T’aurais mieux fait d’apprendre à 
nager au lieu d’apprendre l’anglais !
*Une poule hors de son poulailler dit :
– Il fait un froid de canard !
Un canard sort de l’autre côté de la ferme et 
dit :
– Ne m’en parle pas, j’ai la chair de poule !

Rigolard
Chien alcoolo          
Pour ce centre de sauvetage animalier, « c'est une première ». 
Coco, un jeune labrador de deux ans, a pu être sevré de son 
alcoolisme grâce à l'intervention des vétérinaires du Woodside 
Animal Welfare Trust, une association de défense des animaux 
basée à Plymouth, dans le sud de l’Angleterre.
L'animal, débarqué dans ce centre après le décès de son 
propriétaire aux côtés d'un autre chien, avait en effet pour 
habitude de finir les fonds de bouteille de son maître. Selon 
le centre de sauvetage animalier, les deux bêtes avaient 
urgemment besoin de soins. Il aura donc fallu un sevrage d'un 
mois pour que Coco se débarrasse de son addiction. L'autre 
chien, en revanche, est décédé. Pour les vétérinaires qui s'en 
sont occupés, le cas de Coco est une première. D'après eux, 
lors de son admission, il est rapidement « devenu évident qu'il 
souffrait de symptômes qui indiquaient un sevrage alcoolique. 
Il a passé quatre semaines sous sédation pour soulager ses 
symptômes et réduire le risque de nouvelles crises », écrivent-
ils sur Facebook.
Selon eux, Coco a désormais retrouvé « le comportement d'un 
chien normal », même s'il souffre encore d'anxiété.

Un psy psychopathe     

Un professeur de psychologie américain a perdu son emploi 
après avoir donné un sujet de rédaction un peu particulier à ses 
élèves lycéens : « Aujourd'hui était le dernier jour de votre vie, 
écrivez votre nécrologie ».
Jeffrey Keene, 63 ans, a expliqué sur Facebook avoir voulu lier 
son cours à un exercice destiné à préparer les élèves au risque 
d'intrusion d'un individu armé dans leur lycée, près d'Orlando 
en Floride.
Il a demandé à ses élèves de coucher sur le papier leurs « 
impressions » liées à cette simulation et de réfléchir aux causes 
de la répétition des tueries aux Etats-Unis, à leurs possibles 
remèdes et donc, d'imaginer leur biographie post-mortem.
Une petite note précisait « merci de prendre conscience (...) 
qu'il ne s'agit absolument pas de vous perturber ».
Mardi 4 avril, il a été limogé. Dans un communiqué, reproduit 
par les médias américains, les autorités scolaires lui reprochent 
d'avoir donné un « devoir inapproprié » à ses élèves.
Lui s'est défendu sur les chaînes de télévision locales. « Ce 
n'était pas pour les effrayer ou leur faire penser qu'ils allaient 
mourir mais pour les aider à comprendre ce qui est important 
dans leur vie », a-t-il dit sur NBC.
Son licenciement l'a « abasourdi », a-t-il ajouté sur Fox 5 : « Je 
parlais aux élèves du monde dans lequel ils vivent, d'armes à 
feu, de tireurs... ».

Il pleut des vers !       

Mystère en Chine. Des milliers de vers sont tombés sur la tête 
des Pékinois le week-end du 20 mars, dans les rues et sur les 
capots avant des voitures de la capitale chinoise.
Plusieurs vidéos ont tourné et ont fait réagir sur les réseaux 
sociaux. Plusieurs hypothèses aussi.
La première hypothèse est basée sur la a pluie d'animaux de 
différentes espèces qui est un phénomène météorologique qui 
se caractérise par de nombreuses chutes d'animaux venant du 
ciel et appartenant systématiquement à la même race. 
Ces précipitations originales sont dues à une tornade ou un 
vent violent. 
La deuxième hypothèse viendrait de la lune. Selon Paris-Match, 
la première pleine lune de mars est appelée « lune des vers » 
et est synonyme, dans la tradition, du retour des lombrics à la 
surface.
Cette lune éclaire beaucoup et attire fortement les insectes. 
Le mois de mars est le moment où les bestioles (vers, limaces, 
larves...) reviennent se promener sur le sol. 
Enfin, la troisième hypothèse porterait sur les fleurs de peupliers. 
En effet, ce style de fleurs a beaucoup de ressemblance avec les 
vers et ces fleurs sont de saison. 
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